
À l’issue de la formation, le titulaire du BTS Opticien Lunetier est en mesure d’analyser la vision de ses clients
et de réaliser l’équipement adapté (lunettes ou lentilles). Il procède aux essais, adapte l’équipement et effectue
les réparations courantes. Il conseille le client dans son choix de monture en fonction de ses envies et de
sa connaissance du visagisme. Il gère son stock et met en avant les produits dans son espace de vente.

PRÉ-REQUIS

DIPLÔME PRÉPARÉ

DURÉE DE LA FORMATION

OBJECTIF DE LA FORMATION

COMPÉTENCES À ACQUÉRIR

BTS OL en alternance BTS (Bac +2) avec un rythme de : 2 jours en formation / 3 jours en entreprise.

Les objectifs pédagogiques sont les suivants :
> Analyser la prescription du médecin
> Conseiller le client dans son choix d’équipement
> Connaître le visagisme pour conseiller le client
> Établir la définition du besoin : antécédents médicaux, activités professionnelles et de loisirs
> Réaliser un contrôle de la vue
> Identifier, recommander et réaliser un dispositif de correction
> Mener une stratégie commerciale
> Gérer les flux comptables, financiers et physiques de l’entreprise
> Aménager, organiser un point de vente
> Mener une veille professionnelle, réglementaire et juridique
> Se positionner au sein des partenaires « santé » et « hors santé »

La formation dure 2 ans en alternance dans un de nos magasins Krys, Le Collectif des Lunetiers ou YOU DO.

La formation s’adresse aux titulaires du Baccalauréat professionnel Optique Lunetterie, du Baccalauréat à
dominante scientifique ou Baccalauréat technologique avec un bon niveau dans les matières scientifiques. Les
candidats peuvent postuler tout au long de l’année et jusqu’au démarrage de la formation. Accessible aux
personnes en situation de handicap. 
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LIEU DE LA FORMATION ET PROGRAMME
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Formation professionnelle 
dans une école partenairesélectionnée pour vous
45 % du temps (80 à 100 jours)

Matière optique
> Analyse de la vision
> Étude technique des systèmes optiques
> Optique géométrique et physique
—
Enseignement général 
> Mathématiques
> Économie et gestion d’entreprise
> Culture générale et expression
> Langue vivante (anglais)
> Communication
—
Travaux pratiques 
> Contrôle d’équipements et réalisations techniques
> Examen de vue
> Prise de mesures et adaptation d’équipement

Formation spécifique au siège 
de KRYS GROUP (Nanterre/Bazainville) 5 %
du temps (5 jours + 17 heures de visio) 

> Formation au parcours d’achat de l’Enseigne  
> Formation Assurance Maladie et       

Formation terrain en magasin 
45% du temps(125 à 145jours)

 —

 > Un apprentissage renforcé des gestes

> Convention et salons KRYS GROUP 
> Formation Les fondamentaux du commerce
> Formation à la Réforme 100 % Santé
> Formation à l’outil informatique Kweb 
> Formation Mieux se connaitre pour mieux 

> Formation à la gestion des appels 
> Conférence sur le marché de l’optique 
> Conférence sur la Déontologie 
> Formation à la suite Google 
> Formation à la RGPD 
> Partage d’expérience sur les métiers de 

> Visite de CODIR, notre usine de fabrication

et technique métiers ainsi que l’accueil et
le conseil aux clients

financement de l’optique

communiquer

l’optique

de verres

Lille (59)

Bures sur Yvette (91)
Fougères (35)

Lyon (69)

Morez (39)

Nice (06)Marseille (13)



MÉTHODE D’ÉVALUATIONS DES ACQUIS

MOYENS PÉDAGOGIQUES ET D’ENCADREMENT

L’évaluation des acquis sera réalisée tout au long des 2 années de BTS par des contrôles réguliers de
connaissances, examens blancs et mises en situation pratiques. Un examen de fin de formation de l’Éducation
nationale sera réalisé à la fin de la 2e année. Sur analyse des résultats et du livret scolaire, si la moyenne
obtenue est supérieure ou égale à 10/20, le candidat est déclaré admis.

Tous les moyens pédagogiques sont à mis à disposition pour faire progresser les étudiants (salles adaptées pour
la réalisation d’examen de vue, derniers équipements techniques, différentes aides à la vision…). Tous les
formateurs ont une expérience significative dans le métier. L’accès à l’apprentissage passe pour le futur apprenti
par la découverte de son entreprise d’accueil. Dès que le candidat au BTS d’Opticien Lunetier a été admis dans
l’École by KRYS GROUP, un accompagnement individualisé est mis en place afin de l’intégrer dans l’univers de
KRYS GROUP.

Technicien Supérieur Opticien-Lunetier

Voie scolaire dans un établissement
public ou privé sous contrat, CFA ou
section d’apprentissage habilité,
formation professionnelle continue
dans un établissement public
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RNCP38360BC07

RNCP38360BC08

RNCP38360BC09

RNCP38360BC10

RNCP38360BC06

RNCP38360BC10

RNCP38360BC01

RNCP38360BC02

RNCP38360BC03

RNCP38360BC04

RNCP38360BC05

N° et intitulé 
du bloc

ÉPREUVES Unités Coef. Mode Durée

E1 : Culture générale et expression

E2 : Langue vivante étrangère

E3 : Économie et gestion de l'entreprise

E4 : Systèmes optiques

Sous-épreuve E41 : Mathématiques

Sous-épreuve E42 : Optique géométrique
et physique

Sous-épreuve E43 : Étude technique
des systèmes optiques

Sous-épreuve E61 : Examen de vue
et prises de mesures et adaptation

E5 : Analyse de la vision

E6 : Épreuve professionnelle de synthèse

Sous-épreuve E63 : Activité en milieu
professionnel

Sous-épreuve E62 : Contrôle d’équipement
et réalisation technique

Épreuve facultative : Langue vivante

U1

U2

U3

U4

U41

U42

U43

U5

U6

U61

U62

U63

UF1

2

2

5

8

2

3

3

6

10

4

4

2

Écrit

Écrit et oral

Écrit

Écrit

Écrit

Écrit

Oral

Écrit

CCF
2 situations
d’évaluation

CCF
1 situatios
d’évaluation

Oral

4 h

2 h + 20 mn

3 h

2 h

2 h

2 h

3 h

1h30

20 mn

 Formation BTS opticien lunetier (RNCP 38360) certifié par le Ministère de l’enseignement supérieur et de la
recherche le    11 décembre. Le certificateur n’habilite aucun organisme préparant à la certification.
Il est possible de valider certains blocs de compétences et de repasser les blocs non acquis l’année
suivante sous réserve de l’acceptation par l’école partenaire.

>

>



CONTACT

CONDITION D’ADMISSION

LE TARIF DE LA FORMATION

LES DÉBOUCHÉS, PASSERELLES, ÉQUIVALENCES ET POURSUITE DE PARCOURS

L’École by KRYS GROUP
Téléphone : 06 76 38 11 98
Mail : lecole@krys-group.com

Les frais de scolarité sont entièrement pris en charge par l’employeur. La rémunération des
étudiants est en fonction de l’âge de l’étudiant et du niveau de diplôme, pour l’année 2026,
voici la grille de rémunération : Au 1er janvier 2026, le SMIC s’élève à 1 823,03 euros brut.

Le BTS OL a pour objectif l’insertion professionnelle mais une poursuite d’étude est envisageable en licence ou
bachelor optique. Les diplômés travaillent dans l’ensemble de nos magasins en tant que salariés en vente, en
atelier, en examen de vue et pourront évoluer au cours de leur vie professionnelle jusqu’à devenir associés et
ouvrir leur propre magasin.
Taux suivants basés sur la promotion 2023-2025
> La poursuite d’études est de 100%.
> L’obtention du BTS est de 83,3 %
> Le taux d’interruption en cours de formation est de 38,5%.
> Le taux d’insertion professionnel global est de 0%
> Le taux de satisfaction global est de 84%
Aucune équivalence et aucune passerelle

Cette rémunération est à la charge de l’employeur.
Le temps passé au CFA (L’École by KRYS GROUP) est rémunéré au même titre que du temps de travail entreprise.

Pour cela, les candidats doivent se munir de leur CV, de leur lettre de motivation, et préparer leur entretien…
L’École by KRYS GROUP a également la possibilité d’accompagner les étudiants dans la recherche d’un magasin
pour leur apprentissage.

> Plus de 1 621 points de vente Krys, 
Le Collectif des Lunetiers, YOU DO

> Des partenariats avec des écoles sélectionnées

> Un accompagnement personnalisé au sein de KRYS GROUP

1

2e année

3e année

 année

Année
d’exécution 
du contrat 16-17 ans

27 % du SMIC 
soit 492,22 €

39 % du SMIC 
soit 710,98 €

55 % du SMIC 
soit 1 002,67 €

Âge de l’apprenti

18-20 ans 21-25 ans

43 % du SMIC 53 % du SMIC 
soit 783,90 € soit 966,21 €

51 % du SMIC 61 % du SMIC 
soit 929,75 € soit 1 112,05 €

67 % du SMIC 78 % du SMIC 
soit 1 221,43 € soit 1 421,97 €

26 ans et plus

100 % du SMIC 
soit 1 823,03 €

100 % du SMIC 
soit 1 823,03 €

100 % du SMIC 
soit 1 823,03 €
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